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Déclaration sur l’honneur en vue du report de 

paiement de crédits professionnels 

Nom de l’entreprise :  

Adresse du siège social de l’entreprise :  

Numéro BCE :  

Représentée par :  

 

Déclare que [nom de l’entreprise] satisfait aux conditions ci-dessous :  

 

• a un établissement stable en Belgique. 

• n'avait pas d'arriérés de paiement sur ses crédits courants ou sur les impôts ou la sécurité 

sociale au 1er février 2020 ou a moins de 30 jours d'arriérés sur ses crédits courants ou sur 

les impôts ou la sécurité sociale au 29 février 2020. 

• a rempli toutes ses obligations contractuelles de crédit à l’égard de toutes les banques au 

cours des 12 derniers mois précédant le 31 janvier 2020 et ne fait pas l'objet d'une 

restructuration active de crédit. 

En outre, [nom de l’entreprise] déclare qu'elle est confrontée à des difficultés de paiement résultant 

de l'un des problèmes suivants :  

• Le chiffre d'affaires de l'entreprise a chuté  ou va chuter du fait de la crise du coronavirus. 

• L'entreprise a recours au chômage temporaire ou complet suite à la crise du coronavirus.  

• La société a été fermée sur ordre des autorités dans le cadre de la crise du COVID-19.  

 

[nom de l’entreprise] s'engage à fournir, à première demande de la Banque, les pièces justificatives 

nécessaires en rapport avec les déclarations ci-dessus. 

 

 

La Banque a le droit de révoquer le bénéfice du report de remboursement du capital et d'exiger le 

remboursement immédiat du capital impayé en cas d'informations erronées ou frauduleuses.  

 


